
Filière ALIMENTAIRE mai 2023 
 
 

 
 
 

 
         
 

 

BP BOULANGER 
 

 
L’équipe pédagogique ALIMENTAIRE du CAMPUS DES METIERS de BREST est 
heureuse de vous accueillir pour la rentrée 2023/2024 
Dès le jour de la rentrée, vous devrez impérativement vous présenter avec le matériel 
suivant :  
Pour les enseignements théoriques : 
 
 Fournitures scolaires : 
 

- 1 grand porte vue ou 1 grand classeur dédié particulièrement à la 
technologie. 

- 1 porte vue pour conserver les recettes liées à la pratique boulangère. 
- 1 cahier vierge pour la prise de note des cours de technologie. 
- Crayons de couleur suivant : rouge, jaune, bleu, vert 
- 1 surligneur, pour relever les points importants pour votre examen 
- 1 petit cahier de note/brouillon, afin de faire vos calculs, prendre des notes 

en classe ou en pratique 
- 1 clé USB 
- Une calculatrice type collège. 

Pour les enseignements pratiques : 
 Un cadenas (40 mm) 
  

 Une tenue professionnelle :   
Pour le pantalon, la veste, le tablier et les chaussures, nous vous demandons de vous 
rapprocher de : 

IMPRESSION BOUTIQUE 
25 rue Louis PASTEUR. 29200 BREST 
Tel  02.98.43.02.37  

 
Vous trouverez le bon de commande (121€) en annexe 1 
Aucune tenue ne sera livrée directement à l'Ifac. Aucun échange ou retour ne sera 
accepté. 

 

 Matériel professionnel :  
Une mallette de boulanger vous sera fournie à la rentrée. Prévoir un chèque de 
règlement de 150€ à l'ordre de EUROLAM à remettre à votre formateur le jour de la 
rentrée 
Le contenu de la malette est décrit en annexe 2 

 Un remboursement de la tenue et du matériel professionnels sera réalisé par l’Ifac 
courant de l’année scolaire sur présentation impérative des factures établies en votre 
nom ET celui de l’IFAC. (Exemple : facture au nom de Pierre DUPONT apprenti à l’IFAC, 
Campus des métiers). Il est de votre responsabilité de le préciser aux fournisseurs et 
de conserver vos factures. 
Les fournitures scolaires (calculatrice, feuilles, classeurs, crayons, livres…) ne sont pas 
concernées par ce remboursement et restent donc à votre charge 
 

Nous insistons sur le fait que la tenue sur le site du campus des métiers doit être 
correcte: cheveux courts et/ou attachés et hygiène corporelle stricte. Aucune tenue 

vestimentaire négligée ne sera tolérée. 
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